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En attendant, et pour le cas oü notre Constitution föderale actuelle
serait revisöe, que tous ceux qui sont partisans de reformes et d'a-
möliorations ä introduire dans nos institutions militaires persistent
dans le postulat tendant ä remettre tout enliöre l'administration militaire

entre les mains de la Conföderation.

A PROPOS DE REORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

Sur cetle matiere ä l'ordre du jour et si importante on ne saurait
entendre trop d'opinions ni avoir trop de renseignements. C'est ä ce
titre que nous prendrons la liberte de reproduire les extraits ci-
dessous d'une lettre parliculiere d'un de nos officiers superieurs les
plus distingues:

Je viens de lire dans la Revue militaire suisse avec le plus grand interöt le

rapport de votre comile sur les innovations ä introduire dans l'organisation militaire

suisse, rapporl redige dans un esprit de concilialion et avec une connaissance

de cause qui fönt honneur ä votre sociele des officiers vaudois qui a

approuve ce document ä l'unanimite.

Pernietlez-moi cependant de vous faire quelques objeetions sur quelques points.
La Grenzpost a publiö l'annöe passee en septembre quelques articles sur le meine
sujet, reproduits par la Gazette militaire suisse n°3 41 et suivants, ayant pour but
de prouver que les principales amölioralions ä introduire n'exigeaienl pas du tout une
rövision de la Constitution federale, tandis qu'au contraire la cenlralisalion imme-
diate et gönörale aurail de grands inconvönients. Aujourd'hui M. le colonel Feiss
vient de nous exposer les elements d'une nouvelle Organisation mililaire applicable
ä la Constitution de 1848. La Grenzpost lui röpond par deux articles que vous
trouverez inclus. (Grenzpost des 9 et 10 octobre ecoule (*). Malheureusement je me
trouve en parlie en contradiclion avec vous egalement et je tiens ä m'expliquer.

Je ne puis me faire ä l'idee que les hoinmes et corps de la röserve ne devront
plus faire de service de paix, sauf un jour d'inspection et de lir. Je crois que les
cours de repelilion des unites tactiques de la röserve et meine de la landwehr
doivent etre reduits vis-ä-vis de ceux des contingents, mais ne pas ötre abolis ou
negligö % Sans cela nos hommes degenöreraient bien vite.

Ce qui me paraitrail encore plus pernicieux ce serait la formalion des bataillons
ude guerre» par l'amalgame des deux corps. J'y verrais les inconvenients
suivants :

1° Les officiers se trouveraient forces lout ä coup de conduire un corps bsau-
coup plus fort en service actif qu'en service d'instruction.

2° Tous les cadres seraient obligösde faire plus de service que la masse des

soldats, ce qui ne serait ni juste ni d'une bonne politique pour le recrutement des

sous-officiers.

3° Dans les levees partielles pour service aclif nous n'aurions plus la faculte de

n'apporter au premier moment que l'elite (ce qui cependant a toujours eu lieuj ni
de faire exercer la reserve dans la perspective d'une mise sur pied generale
ultörieure.

4° Les hommes de la reserve ne voudront pas volonliers etre möles ä leurs ca-

(') Nous en publierons prochainement une traduetion textuelle. Rid.
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marades beaucoup plus jeunes el ceux-ci ne les trouveront pas aussi bien ficeles
qu'ils prötendenl l'elre eux-mömes.

fj>° Enfin, les mises sur pied n'auront pas*une exöcution aussi iinniediate et le
depart d'un bataillon et surlout d'une batterie serait retarde d'un jour en moyenne.

SUR NOS INSIGNES D'OFFICIERS.

A la Tit. Redaction de la Revue militaire suisse, Lausanne.

Messieurs, — Une commission mililaire vient d'etre chargee d'elaborer quelques
modifications (legeres, dit-on,) au reglement sur l'habillement et sur l'equipement
de l'armee suisse.

Dans vos n°s 20 et 21, vous avez dejä entrelenu vos lecleurs de la necessite de
rendre les signes dislinctifs des grades un peu plus apparents. Tout le monde s'ae-
corde ä trouver que les brides adoptees ne se dislinguent pas aisement, non
seulement en campagne, mais möme en chambre. Je n'insislerai donc pas sur la ne-
cess'uö de modifier nos insignes, et j'arrive de suile aux moyens de faire cette mo-
dification.

Le sysleme d'un plus ou moins grand nombre de galons uniformes, or et
argent combinös, lel qu'il est pralique dans l'armöe frangaise, me parait un peu com-
plique et peu facile ä saisir, pour des milices qui sont si rarement en contact avec
leurs officiers.

Les eloilesau col, aux manches ou ä la coiffure ne sont pas assez visibles.

Les galons ou broderies au col sonl dejä porlös par des employes de chemins
de fer et d'hötels, et ne se dislinguent pas toujours facilement sous une capote.

L'accouplement d'un certain nombre de boutons sur la lunique, tel qu'il
est employe aux Etats-Unis, a l'inconvenieul d'obliger un officier.subalterne promu
au grade d'officier superieur, ä changer toutes ses tuniques, ä cause des boulon-
nieres.

Le signe distinetif d'un grade devrait ölre unique.
Autrefois on n'avait que l'öpaulelte pour signe distinetif de l'officier; plus lard

on ajouta les galons ä la coiffure. Actuellement nous avons conserve les galons,
donl l'usage pralique esl inconieste, et les brides ötoilöes, importation amöricaine,
reniplissant assez mal le bul qu'elles doivenl alteindre.

Dans la hiörarchie de nolre armöe, nous avons trois ordres de grades, composös
chacun de trois grades differents.

1er ordre: Officiers superieurs: 1° colonel;
» 2° lieut.-col, ou chef de bataillon;
» 3° major.

2m° ordre: Officiers subalternes: 1° capitaine;
» 2° lieutenant;
» 3° sous-lieutenanl;

Intermediaire: adjudant sous-officier.
3me ordre: Sous-officiers: 1° sergent-major, marechal des log.-chef;

» 2° sergent, maröchal des logis;
» 3° caporal, brigadier.

Le galon esl un signe distinetif tres-apparent, peu coüleux, agröable ä l'ceil;
il a l'avantage d'avoir etö depuis longtemps experimenle et juge par nos officiers.
Nous l'avons; conservons-le, ä l'exclusion d'autres insignes de grades, seulement

appliquons le d'une maniöre rationnelle ä chaque ordre de grade.
Le sysleme suivant me parait beaucoup plus logique que notre Systeme actuel ;

!e voici en commencant par les premiers öchelons de la hiörarchie:
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